
Au 1er janvier 2022, la
certification Qualiopi est
obligatoire pour tous les

prestataires d’actions
concourant au développement

des compétences qui
souhaitent accéder aux fonds

publics et mutualisés.

CONFÉRENCE 
“À LA DÉCOUVERTE DE LA CERTIFICATION QUALIOPI”

Programme de la conférence :

 🔹 Objectif : Comprendre la certification Qualiopi

📌 Au programme :
✅ Qualiopi, c'est quoi ? Présentation et enjeux de la certification
✅ Pourquoi se certifier ? Bénéfices pour les organismes de
formation 
✅  Les avantages de la certification : Financements, attractivité et
crédibilité
✅  Décryptage du référentiel : Comprendre les critères et attentes
de l’audit

 🎤 Intervenante : Madame Bouillot, auditrice Qualiopi

Depuis 2022, Madame Bouillot exerce en tant qu’auditrice pour
la certification Qualiopi ainsi que d’autres certifications. Avec
plus de 70 audits Qualiopi réalisés à ce jour, elle accompagne
également les organismes de formation dans l’obtention et le
maintien de leur certification, en leur apportant conseils et
expertise.


